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Conseil de transition du pays de Fayence: ZOOM
avec l'Unadel

Ce 9 janvier 2023, de 14h à 15h30 nous avons tenu un échange d'une heure et demi avec
Rémi Demontaigne, délégué national de l'Union Nationale des Acteurs du Développement
Local. Nous étions six: Christian Louis, Guy Ledoux, Alain Algarve,  Bruno Bazire, Jean Gault
et Pierre Ratcliffe.
Ce zoom a été très instructif sur l'intérêt d'une "écoute territoriale du pays de Fayence" par
l'Unadel en 2023. Nous avons pu échanger sur nos motivations à être choisis pour une
"écoute" en expliquant les problèmatiques du territoire dans le contexte des évolutions en
cours, notamment le changement climatique, la sécheresse, les risques de manque d'eau, la
mobilité, le tourisme et tous les éléments qui affectent les équilibres de nos territoires; 
lesquels remettent en cause la croissance exponentielle des 40 dernières années et imposent
un changement de paradigme dont les contours sont imprévisibles, à l'échelle du temps long
2020-2050.
 
Rémi De Montaigne nous a explicité le processus des écoutes territoriales et les modalités
pour parvenir à être choisis en 2023, parmi les 5 territoires qui seront retenus par eux cette
année. Il y a ce jour 11 territoires candidats.
Plus que le regard extérieur d’une équipe d’écoutants, les écoutes territoriales sont un
dispositif, une méthode caractéristique visant à la sensiblisation et à la coopération des
acteurs et influenceurs locaux, civils et publics dont les élus, aux enjeux du territoire:  "vivre,
habiter, travailler et agir ensemble, de manière coordonnée et efficace". L'Unadel  n'est donc
pas un énième consultant ni un cabinet de conseil supplémentaire que nous souhaiterions voir
intervenir. L'Unadel ne porte pas d'avis ni de jugements sur notre territoire sur la base d'un
diagnostic,  ni de recommandations sur ce qu'il faudrait faire comme dans le PADD d'un PLU
ou d'un SCOT. Le but est d'écouter les acteurs et influenceurs du territoire et de les
mettre en contact et en symbiose.
Les modalités de déroulement des "écoutes" de l'Unadel pour les territoires qui seront choisis
en 2023  sont les suivantes:

25 janvier: date limite de réception des offres de candidature et choix des territoires qui
seront écoutés
Février-Mars: Une phase de préparation:
C'est le choix des acteurs et influenceurs à interviewer parmi des associations, des élus,
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des techniciens des communes, des commerçants, des industriels, des artisans... Un
nombre de 30 a été cité.  La durée de cette phase de préparation d'environ 2 mois
comprend la liste des acteurs, les dates et heures des RV.
Avril-mai: Une phase visites de terrain:
Un équipe de 4 personnes de l'UNADEL (2 volontaires, un salarié et un consultant) se
déplace physiquement sur notre territoire et effectue des interviews,  sur une durée de 2-
3 jours.
Juin-novembre: Une phase de restitution en 3 temps:
        - Un mois et demi après les visites de terrain, l'Unadel nous adresse première
"restitution-miroir"
          qui fait l'objet d'une fiche du territoire
       -  2 à 3 mois après l'Unadel organise une rencontre inter territoires écoutés
      -   En octobre-novembre l'Unadel organise les journées du territoire:  une synthèse
           des  territoires écoutés durant l'année

Voir ici les territoires écoutés en 2022.  https://unadel.org/wp-
content/uploads/2022/10/enseignements-ecoutes-territoriales-21-22-web.pdf
C'est cette restitution et la fiche territoire qui me paraît la plus intéressante, car c'est par elle
que les acteurs et influenceurs sont appelés à coordonner leurs actions.
Pour lancer le processus d'appel à manifestation d'intérêt pour cette année 2023, il faut que
l'Unadel reçoive de nous une lettre de motivation - une sorte de CV - d'ici le 25  janvier au plus
tard. Cette lettre doit indiquer 3  référents comme interlocuteurs: deux politiques et un civil.
Nous avons pensé à René Bouchard maire de Bagnols, Samuel Bertandy de la ComCom et
Guy Ledoux de notre Conseil de Transition. Dans cette lettre de candidature nous devons
nous engager à participer aux frais de la phase visite de terrain à hauteur de 2000€.
 
Je pense qu'il faut faire un billet d'information dans nos blogs et par nos moyens de
communication, sur notre projet et notre démarche, et le cas échéant demander une
participation financière lorsque nous devrons réunir les 2000€. Personnellement, je pense que
nous devons rester indépendants de la ComCom sur ce point.


